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Générale colonial
Décision n° 758 2 juillet 1947

n° 758 2

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 7 du 31/07/1947

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

2 juillet 1947

Date du numéro

31 juillet 1947

Aoualeh Hadi est engagé en qualité de chauffeur auxiliaire de 2e classe (10e échelon), pour compter du 3 juillet 1947.
Lintéressé est mis a bi disposition du chef du service du personnel, des finances et de la comptabilité (transports civils),
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